
Reconnaître le frelon asiatique et son nid

Que faire si je vois un frelon asiatique ou un nid?

1. Photographiez ou filmez l'insecte, le nid et toute autre découverte 
suspecte. Au moins un individu doit être clairement visible. Ne pas 
s’approcher à moins de 5 m d'un nid. Ne pas intervenir soi-même.

2. Notez la date, l'heure, le lieu et l'environnement (par ex. ruches, forêt)
3. Reportez les cas suspects via la plateforme suisse :

4. Si l’observation de nid est validée, la Taskforce frelon asiatique vous 
contactera pour spécifier la marche à suivre.

5. Confirmez via le site www.frelonasiatique.ch que le nid a bien été 
détruit, à quelle date et par quelle entreprise.

Nid primaire 
(mars-mai) proche 

des habitations.

Nid secondaire 
(juillet-octobre) 
dans les arbres.

Nid de frelon 
européen:
• grande ouverture 

sur le bas
• souvent dans des 

cavités

Originaire du sud de 
l’Asie, le frelon asiatique 
a été introduit en Europe 
en 2004.

Il colonise la Suisse 
depuis 2017.

Se nourrissant entre 
autres d’abeilles 
domestiques et 
d’insectes indigènes, il 
est une menace pour 
l’économie apicole, la 
biodiversité ainsi que 
pour la santé publique.

https://www.google.com/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.vd.ch%2Ffileadmin%2Fuser_upload%2Forganisation%2Fchancellerie%2Fbic%2Flogo%2Fvd_logo_rvb_web.png&tbnid=gQTgw1XuRUlwYM&vet=12ahUKEwjOwdjSio3-AhUQ_qQKHajbAWUQMygAegUIARC4AQ..i&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.vd.ch%2Ftoutes-les-autorites%2Fchancellerie-detat%2Fbic%2Flogo-de-letat-de-vaud&docid=AQlJRZ9D4bA3vM&w=206&h=300&q=logo%20etat%20de%20vaud&client=firefox-b-e&ved=2ahUKEwjOwdjSio3-AhUQ_qQKHajbAWUQMygAegUIARC4AQ
http://www.frelonasiatique.ch/
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